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 n° 279 044 du 20 octobre 2022  

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. HAUWEN 

Rue de Chaudfontaine 11 

4020 LIEGE 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 octobre 2021 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 septembre 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 13 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. HAUWEN, avocat, et J.F. 

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Vous vous déclarez de nationalité camerounaise, de l’ethnie bamiléké, et vous êtes de confession 

catholique. Vous êtes né à Douala le […] 1990, où vous avez vécu toute votre vie. Vous avez obtenu votre 

bac au lycée technique de [M.] à Douala, ensuite vous avez obtenu un brevet technique (BTS) de 

l’université de Douala. Vous êtes technicien en froid de profession. Vous êtes célibataire, papa d’une fille 

née à Douala en novembre 2017 et restée au pays. Vous n’avez aucune activité politique, ni au Cameroun 

ni depuis votre arrivée en Belgique. A l’appui de cette demande, vous invoquez les faits suivants :  
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Suite au décès de votre maman et après avoir terminé vos études, vous décrochez un premier emploi 

d’un an en 2016. En mai 2017, tandis que vous êtes à la recherche d’un nouvel emploi et alors que vous 

venez de déposer votre candidature dans une entreprise, vous faites la connaissance sur la route de Mr 

Sando [F.]. Celui-ci a crevé un pneu, vous l’aidez à changer son pneu et lui expliquez d’où vous venez ; 

il voit votre cv et vous dit que celui-ci est très bon.  

 

Un mois plus tard, Mr Sando [F.] vous appelle pour faire un test dans l’entreprise où il travaille, que vous 

réussissez. C’est ainsi que vous commencez la formation non rémunérée de l’entreprise, Africa Express 

Line (AEL). Mr Sando [F.] vous aide un peu financièrement. Pendant ce temps, votre copine est enceinte 

et votre patron vous aide également à payer les visites à l’hôpital.  

 

Un jour, Mr Sando [F.] vous fait venir à l’hôtel, vous buvez du whisky et il vous informe que si vous 

continuez à travailler aussi bien, vous pourrez signer un contrat. Il vous avoue également qu’il est 

amoureux de vous et commence à vous embrasser. Vous le repoussez mais il revient vers vous et vous 

embrasse à nouveau. Vous êtes excité et vous avez une relation sexuelle. Cette relation vous fait 

découvrir votre attirance pour les hommes tout en conservant votre attirance pour votre compagne.  

 

Quelques temps plus tard, Mr Sando [F.] vous donne l’argent pour faire votre passeport et votre livret 

maritime ; c’est également l’entreprise qui paie votre formation maritime. Vous signez votre contrat le 3 

octobre 2017 et continuez à aller de temps en temps chez Mr Sando [F.], à l’égard de qui vous développez 

des sentiments.  

 

Le 11 mars 2018, Mr Sando vous invite chez lui. Vous partez dans sa chambre, cependant, tandis que 

vous êtes en train d’avoir une relation sexuelle, sa compagne rentre et vous surprend. Vous sortez, mais 

alertés par ses cris, les voisins interviennent et se mettent à vous frapper. La police intervient à son tour, 

les policiers vous embarquent dans leur voiture et vous mettent en cellule. Au bout de trois jours, le 14 

mars 2018, vous vous évadez et partez vous cacher en brousse. Dans la nuit, vous revenez chez votre 

copine et lui faites comprendre que vous avez été agressé. Elle se rend chez vous avec un double de 

clés pour vous ramener vos affaires.  

 

Le 16 mars 2018, vous embarquez sur le [M. S.], comme prévu avec la société AEL. Le 18 mars, vous 

quittez le pays. Vous faites différentes escales au Ghana, en Côte d’Ivoire, au Sénégal et en Angleterre.  

 

En avril 2018, vous arrivez au port d’Anvers, où vous décidez de quitter le navire. Vous introduisez votre 

demande de protection internationale en Belgique le 31 mai 2018. 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après examen de votre dossier, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, 

dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 

ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise 

à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

En effet, l’analyse de votre dossier a mis en évidence certains éléments qui minent la crédibilité et la 

vraisemblance de vos déclarations. Ces éléments amènent le Commissariat général à rejeter votre 

demande de protection internationale.  

 

Vous avez déclaré être de nationalité camerounaise et avoir subi des persécutions en raison de votre 

orientation sexuelle. Cependant, au vu des éléments de votre dossier, le Commissariat général n’est pas 

convaincu de votre attirance pour les hommes. En effet, bien que le Commissariat général observe qu’il 

n’est pas évident de prouver objectivement son orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un 

demandeur qui se dit attiré par les hommes qu’il soit convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à 
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son orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne 

qui allègue des craintes ou des risques en raison de son orientation sexuelle, un récit circonstancié, précis 

et exempt d’incohérence majeure. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce, attendu que les déclarations que 

vous avez tenues au cours de vos entretiens avec le Commissariat général ne sont pas convaincantes, 

plusieurs éléments affectant sérieusement leur crédibilité.  

 

Ainsi, vous invoquez une première et unique relation au Cameroun avec Sando [F.] qui dure de juillet 

2017 à mars 2018, quand vous quittez le pays. Cependant, le Commissariat général n’est pas convaincu 

de la réalité de votre relation amoureuse avec cet homme.  

 

Vous expliquez que vous rencontrez Sando [F.] sur le bord de la route en mai 2017, qu’il vous invite à 

faire un test dans la société où il travaille un mois plus tard, soit en juin 2017 et que vous entamez une 

relation soudaine au mois de juillet 2017, alors que vous ne soupçonnez pas qu’il est homosexuel et que 

vous n’avez jamais éprouvé d’attirance pour les garçons avant cet épisode (NEP1, p.19). Vous dites que 

vous le repoussez une première fois après qu’il ait commencé à vous embrasser, mais qu’il a continué 

(…) à tel point que cela vous a excité, que vous avez fait des fellations et êtes passés à l’acte (NEP1, 

p.13). La rapidité avec laquelle vous entamez une relation avec Sando, dans un contexte homophobe tel 

que celui du Cameroun, jette déjà un premier discrédit à votre relation avec Sando.  

 

Invité peu après à décrire la manière dont vous réagissez aux avances de Sando, vous expliquez à 

nouveau que vous le repoussez, mais qu’il vous maîtrisait, qu’il savait comment vous parler, qu’il a 

commencé à vous toucher partout, ce qui vous a excité (NEP1, p.26). Invité une seconde fois à expliquer 

le fait que vous ayez accepté aussi rapidement, vous réitérez que vous n’aviez pas d’attirance, mais que 

Sando a su comment vous prendre, qu’il a su vous séduire et vous flatter de telle sorte que vous n’avez 

pas pu résister. Vous répétez également que vous le poussez au départ mais qu’il a repris son courage 

et est revenu vers vous (ibidem). Vos propos répétitifs sur la manière soudaine dont Sando vous a révélé 

son attirance, sur la manière tout aussi soudaine dont vous finissez par accepter au bout de ce qui n’est 

finalement qu’un laps de temps limité lors d’une matinée (NEP1, p.13) sont par ailleurs exempts de vécu. 

Vous indiquez uniquement qu’il était prêt pour vous et que vous étiez aussi prêt pour lui (NEP1, p.26). 

Vos propos sommaires et peu spécifiques ne permettent pas au Commissariat général de croire au vécu 

de la situation et de la relation qui débuterait de manière si soudaine.  

 

De même, vous ne parlez jamais d’homosexualité avec Sando avant cette rencontre à l’hôtel au mois de 

juillet (NEP2, p.4), vous n’avez eu des soupçons qu’il était homosexuel qu’au moment-même où il s’est 

approché de vous pour vous embrasser (ibidem). Vous expliquez que tout ce qui se passe à l’hôtel à partir 

du moment où il vous embrasse vient comme une surprise pour vous (NEP2, p.5). A la question de savoir 

ce que vous pensez sur le moment, vous vous limitez à répondre que vous avez une certaine peur parce 

que vous n’avez jamais fait ça dans votre vie, que vous vous croyez dans un autre monde (NEP2, p.5). 

Invité à expliquer ce que vous vous dites quand vous sortez de l’hôtel, vous répétez que vous étiez 

traumatisé. Invité à en expliquer les raisons, vous répondez que vous venez de commettre un délit et que 

si quelqu'un le sait, ce serait foutu pour vous (ibidem). Votre absence de réflexion et vos propos vagues 

et généraux empêchent encore de croire à la réalité de cette relation.  

 

Confronté au fait que vous acceptiez si rapidement une relation homosexuelle, malgré le climat 

homophobe du Cameroun, vous répondez que cela ne s’est pas passé rapidement, que vous n’avez pas 

accepté facilement, que c’est avec le temps, avec les mots qu’il vous disait que vous avez fragilisé et que 

vous êtes passé à l’acte (NEP2, p.7). Vous convenez tout de même que vous prenez conscience de votre 

attirance pour les hommes en l’espace de quelques heures et mettez cela possiblement sur le compte de 

l’alcool (ibidem). Or, le Commissariat général estime qu’il est invraisemblable que vous acceptiez une 

relation aussi rapidement sans vous poser d’autres questions. Vos propos peu spécifiques et exempts de 

vécu l’empêchent encore de croire à la réalité de la relation.  

 

De plus, alors que vous expliquez tout au long de l’entretien que Sando vous prend par surprise, et invité 

à expliquer trois fois la manière dont il vous fait confiance et ose vous faire des avances, vous répondez 

que vous faisiez beaucoup de choses ensemble, vous sortiez, vous vous amusiez et Sando vous donnait 

des conseils (NEP2, p.6). Vous poursuivez en disant tout simplement que quand on est homo ou bi, on 

prend les risques, même si l’on sait qu’un homme a une copine (NEP2, p.7). Vous expliquez encore que 

s’il fragilise, vous voyez que vous pouvez être avec lui, s’il ne fragilise pas, vous savez que vous ne 

pouvez pas être avec lui. Invité à expliquer les raisons pour lesquelles il prendrait le risque d'un tel aveu 

compte tenu de l'homophobie, vous vous limitez à répondre que vous étiez dans un endroit caché, que 

personne ne pouvait savoir ce qui va se passer (NEP2, p.7). Vos propos peu étayés ne permettent à 
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nouveau pas de croire à la situation que vous alléguez. Il n'est en effet pas vraisemblable que la 

proposition d'avoir une relation homosexuelle vous soit ainsi soudainement soumise alors que cela peut 

avoir de lourdes conséquences pour la personne qui la fait dans un pays homophobe tel que le Cameroun.  

 

Ensuite, vous dites vous-même que vous n’étiez pas attiré par les hommes avant de connaître la relation 

avec Sando (NEP1, p.19), que de plus vous avez, selon vos propres dires, une belle relation avec une 

femme que vous aimez et qui est par ailleurs enceinte de vous et pour laquelle, de surcroit, Sando paie 

les visites à l’hôpital (NEP1, p.13). Le Commissariat général constate qu’alors que vous n’avez jamais 

échangé sur le sujet de l’homosexualité avec Sando et que votre copine est enceinte, les circonstances 

de l’aveu de Sando de son attirance pour vous, de ses avances et du début de votre relation sont peu 

vraisemblables vu le contexte et les éléments à disposition. Ces éléments affectent la nature de la relation 

avec Sando. De plus, force est de constater que vous ne connaissez pas grand-chose de votre soi-disant 

partenaire Sando. Ainsi, vous ne connaissez rien de sa famille, à part le fait qu’il était fiancé à sa copine 

qui s’appelait Ruth. Vous ne savez pas s’il avait des frères et soeurs, expliquant que vous ne parliez pas 

trop de sa famille (NEP2, p.14). Or, si vous voyez Sando tout le temps parce que vous travaillez dans la 

même entreprise, qu’il vous accompagne quand vous rentriez chez vous (NEP2, p.6) et que vous avez 

une relation avec lui, le Commissariat général estime qu’il peut s’attendre à ce que vous puissiez en dire 

un peu plus à ce sujet. Ces méconnaissances minent encore la crédibilité de votre relation avec Sando.  

 

De même, vous ne savez pas comment Sando a découvert son attirance pour les hommes. Vous 

expliquez au plus qu’il l’a découverte de la même manière que vous, initié par Mathieu [C.], un superviseur 

qui venait de temps à autre au Cameroun, mais à la question de savoir s’il avait une attirance pour les 

hommes avant cela, vous dites que c’est possible mais qu’il ne vous en a pas parlé (NEP2, p.12). Invité 

à en dire plus, vous expliquez que lui et vous ne parliez pas trop de la manière dont il était attiré par les 

hommes, que vous vous contentiez du fait que vous étiez aux côtés l’un de l’autre (NEP2, p.13). Vous 

dites prendre les précautions pour que personne ne vous voit et expliquez que vous avez oublié beaucoup 

de choses parce que c’était il y a longtemps (ibidem). Or, compte tenu de l’importance que représente 

pour un individu la découverte de son orientation sexuelle, a fortiori lorsque celle-ci est considérée comme 

déviante et fortement condamnée par la société comme c’est le cas au Cameroun, il est invraisemblable 

que vous n’ayez pas abordé le sujet. Il n’est pas crédible que vous ne vous soyez jamais intéressé à ce 

moment particulièrement important dans la vie de votre partenaire que représente la découverte de son 

homosexualité.  

 

De même, vous ne savez pas grand-chose de sa première relation avec Mathieu [C.], donnant pour 

explication que sa relation avec lui ne concernait que Mathieu [C.], tandis que sa relation avec vous ne 

concernait que vous (NEP2, p.12). Le Commissariat général estime ici encore que dans un climat 

homophobe, où l’homosexualité est décriée et mise au banc de la société, il peut s’attendre à ce que vous 

échangiez plus sur le sujet. Le fait que vous ne le fassiez pas jette également un discrédit à vos propos.  

 

En outre, interrogé sur la manière dont vous vivez cette attirance pour Sando, vous expliquez que vous 

la viviez de façon naturelle puisque vous étiez autant attiré par Sando que par votre copine (NEP2, p.6). 

Invité à expliquer comment vous réagissez en constatant cette attirance, vous répondez que vous étiez 

très dépassé ce jour-là, que vous vous êtes posé la question si vous étiez attiré par les hommes ou si 

c’était l’effet de l’alcool qu’il vous avait donné ce jour-là (NEP2, p.6). A la question de savoir ce que vous 

faites pour accepter vous répétez les avances de Sando et le fait qu’il essaie de vous rassurer. Vos propos 

ne manifestent cependant aucune réflexion ni aucun sentiment de vécu au sujet de la manière dont vous 

vivez et assumez cette attirance que vous déclarez pour Sando, minant encore la crédibilité de vos dires.  

 

Invité à expliquer les précautions que vous prenez pour que votre entourage ne vous soupçonne pas, 

vous vous limitez à répondre que vous habitiez seul déjà (NEP1, p.26). Amené à expliquer comment vous 

dissimuliez votre relation homosexuelle, vous expliquez que vous étiez obligé de le faire parce que si l’on 

découvrait votre homosexualité, ce serait pénible et à la fois un gros risque pour vous (NEP2, p.9). A la 

question de savoir comment vous cachiez votre relation avec Sando spécifiquement, vous expliquez à 

nouveau que dans un pays où l’homosexualité est condamnée, si l’on vient à savoir que quelqu'un est 

homosexuel, c’en est fini pour lui (NEP2, p.9). Force est de constater que vous ne répondez pas à la 

question malgré que celle-ci vous soit posée plusieurs fois lors de l’instruction. Vos propos se limitant à 

parler de l’aspect risqué de la relation ne démontrent aucun vécu spécifique, empêchant le Commissariat 

général de croire à la relation.  

 

Toujours à ce propos, interrogé quatre fois sur la manière dont vous cachez votre relation avec Sando à 

votre amie en particulier, vous répondez que vous la cachiez à votre copine parce que vous saviez que 
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c’est interdit, que si elle savait cela, votre relation finirait (NEP1, p.23). Vous expliquez également que si 

un jour on découvrait que vous étiez homosexuel, ce serait pénible pour vous (NEP2, p.9). Vous ajoutez 

que vous étiez obligé de le faire parce que si l’on découvre que quelqu'un est homosexuel, c’est fini pour 

lui (NEP2, P.9). Vous dites également que vous aviez une très belle relation et qu’elle n’avait aucune 

information sur ce que vous faisiez avec Sando, parce que vous n’habitiez pas la même maison (NEP2, 

p.9). Le Commissariat général constate qu’une fois de plus vous ne répondez pas à la question pourtant 

instruite plusieurs fois de manière différente. Vos propos se limitent à nouveau à mentionner l’aspect 

risqué de la relation avec Sando mais ils ne traduisent aucune réflexion ou stratégie que vous auriez 

adoptée pour gérer votre double vie et ils ne témoignent d’aucune situation de vécu.  

 

Interrogé sur la manière dont se passait la relation avec votre copine, vous répondez que la relation se 

passait « tout à fait très bien », que vous n’aviez pas de problèmes, si ce n’est quelques difficultés 

financières avant que vous ne signiez le contrat (NEP2, p.9). A la question de savoir si vous pensez à ce 

que la mère de votre fille penserait de vous au moment où vous entamez la relation avec Sando, vous 

répondez qu’en fait, le visage de votre copine ne vous est pas venu en tête, que vous n’y avez pas pensé 

(NEP2, p.8). Invité pourtant à expliquer vos sentiments pour elle, vous dites que votre copine, c’est une 

fille que vous avez tellement aimée, que vous vous êtes aimés tous les deux, que dieu vous a permis 

d’avoir un enfant, et que cette enfant, vous l’avez fait dans l’amour et cette enfant porte le nom de votre 

mère (NEP2, p.8). Or, vos propos ne reflètent aucun sentiment attestant d'un vécu ou d’une réflexion à 

l'égard de votre double vie, empêchant encore le Commissariat général d'accorder un crédit à vos dires.  

 

Enfin, vous ne savez rien de ce qui se passe pour Sando après la découverte de votre relation, invoquant 

le fait qu’il y avait tellement d’attroupement autour de vous, tellement de gens sur vous que vous ne voyez 

plus, vous ne savez pas si on le frappait ailleurs (NEP2, p.14). Vous répondez que vous n’êtes plus en 

contact depuis ce jour. Invité à en donner des explications, vous expliquez que vous avez été déçu parce 

qu’il vous avait dit que rien ne pouvait vous arriver (ibidem). Votre ignorance à propos de ce que devient 

votre ami, alors que vous quittez le pays sur le bateau de la société dans laquelle il est votre patron, que 

vous voyagez un mois avant d’arriver en Belgique où vous quittez le navire et que l’on peut 

raisonnablement estimer que vous pouvez entrer en contact avec des employés de la société lorsque 

vous êtes à bord du bateau, votre indifférence à propos de votre soi-disant partenaire confortent le 

Commissariat général dans l’idée que vous ne faites pas part de la vérité concernant les raisons de votre 

venue en Belgique.  

 

L’ensemble de ces éléments amènent le Commissariat général à mettre en doute la réalité de la relation 

amoureuse que vous auriez vécue avec Sando. Or, cette relation est à la base de la découverte de votre 

attirance alléguée pour les hommes et l’unique relation que vous déclarez avoir eue au Cameroun. Dès 

lors, dans la mesure où cette relation amoureuse que vous relatez n’est pas crédible, c’est la réalité de 

votre vécu homosexuel qui peut légitimement être remise en question.  

 

D'autres éléments viennent étayer ce constat.  

 

Ainsi, vous expliquez que vous n’aviez jamais eu d’attirance pour les garçons, que c’est quand vous avez 

fait l’amour pour la première fois avec Sando et que vous avez joui que vous avez commencé à être attiré 

par les hommes (NEP1, p.19). Vous réitérez par après que vous n’aviez aucune attirance pour les garçons 

ou les hommes jusqu’à ce que Sando vous « initie » (NEP1, p.25). Quand bien même vous déclarez 

prendre du plaisir, le Commissariat général estime qu’il est peu crédible que vous vous trouviez aussi 

subitement une attirance pour les hommes. Vos propos dépourvus de détails et de réflexion affectent 

davantage le crédit à accorder à l’attirance que vous dites éprouver à l’égard des hommes.  

 

En outre, à la question de savoir comme vous réagissez en constatant cette attirance, vous expliquez que 

ce jour, vous étiez vraiment dépassé par rapport à ce qui s’est passé, que vous vous posez la question si 

vous êtes attiré par les hommes ou si c’est l’effet de l’alcool, du whisky que Sando vous a donné ce jour-

là (NEP2, p.6). Vos propos peu spécifiques ne traduisent pas non plus un sentiment de vécu ou un réel 

effort de réflexion, minant encore la crédibilité de votre attirance pour les hommes.  

 

De plus, vous dites avoir eu une seule relation sexuelle avec un homme en Belgique (NEP2, p.4), 

cependant, ensuite, à la question d’en savoir plus, vous expliquez que vous avez des aventures, mais 

pas de relation fixe (NEP2, p.14). Vos propos divergents affectent à nouveau la réalité de vos dires.  

 

Par ailleurs, à la question de savoir comment vous les rencontrez, vous répondez que ce peut être dans 

un snack bar, ceux-ci sont nombreux du côté d’Anvers. Vous ajoutez que vous allez vers la Groen plaats, 
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où il y a plusieurs cafés (NEP 2, p. 14). A la question de savoir comment vous vivez cette absence de 

relation fixe, vous dites préférer être seul parce que vous traversez une situation très compliquée, que 

votre fille vous manque énormément, sans plus (idem, p. 14-15). Vos propos laconiques et dépourvus 

d'éléments concrets quant à des relations homosexuelles en Belgique confortent le Commissariat général 

dans l’idée que vous n’avez pas de relations homosexuelles et que vous n’êtes pas bisexuel comme vous 

l’alléguez.  

 

L’ensemble de ces éléments amènent le Commissariat général à remettre en doute votre attirance pour 

les hommes et, dès lors, la réalité de votre vécu bisexuel. Dès lors, les faits que vous invoquez à l'appui 

de votre demande de protection internationale, directement liés à votre orientation sexuelle et à votre 

relation avec le dénommé Sando ne peuvent nullement être établis.  

 

Les documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de cette décision.  

 

Le certificat de naissance que vous produisez ainsi que la copie de la première page de votre passeport 

tendent à prouver votre identité et votre nationalité, ce que le Commissariat général ne remet pas en 

cause. Il en va de même pour le livret maritime, qui tend à prouver que vous étiez marin, ce que le 

Commissariat général ne remet pas en cause non plus.  

 

Vous présentez un brevet de technicien qui confirme que vous avez terminé vos études en 2016, ce que 

le Commissariat général ne remet pas en cause.  

 

Le contrat de travail avec Africa Express Line, de même que la carte d’embarquement sur le bateau et 

les photos dans le bateau tendent à prouver que vous avez été embauché par cette société AEL et amené 

à travailler sur l’un de ses bateaux, sans plus.  

 

Les photos du décès de votre maman portent sur des éléments non remis en cause par le Commissariat 

général.  

 

Vous déposez une lettre de mise en garde reçue de l’avocat, Maître [N.] N. Daniel Huigues. Il convient de 

remarquer que cette mise en garde mentionne un mandat d’arrêt qui aurait été émis contre vous par le 

Procureur de la république, cependant l’avocat ne fournit aucune copie ou preuve de ce mandat d’arrêt. 

Il ne fournit pas non plus de raison pour laquelle ce mandat a été émis, se limitant à vous rappeler dans 

un paragraphe séparé que l’homosexualité est fortement réprimée au Cameroun. De plus, le document 

que vous fournissez est une photocopie, dont le texte peut être aisément modifié par simple traitement de 

texte et dont le Commissariat général ne peut s’assurer de l’authenticité. De ce fait, il ne peut y accorder 

une force probante que très limitée.  

 

Vous présentez ensuite des documents relatifs à l’accident de bus duquel vous avez été victime le 4 

février 2020 dans le tunnel de Beveren. Vous présentez ainsi les papiers de l’assurance, et des certificats 

médicaux. Ces certificats et ces faits ne sont toutefois pas en relation avec votre crainte dans votre pays 

d’origine.  

 

Il en va de même pour le certificat de visite médicale, qui prouve que vous êtes apte à exercer le métier 

des gens de mer, sans plus.  

 

Les documents ne sont pas susceptibles de renverser les constats précités.  

 

Dès lors, pour les raisons exposées ci-dessus, le Commissariat général n’est nullement convaincu que 

vous avez quitté votre pays pour les raisons évoquées devant lui. Il n’est pas davantage convaincu de la 

réalité de votre attirance pour les hommes.  

 

Par ailleurs, il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir 

COI Focus « Cameroun. Situation sécuritaire liée au conflit anglophone. » du 16 octobre 2020 (mise à 

jour), disponible sur https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 

coi_focus_cameroun._situation_securitaire_liee_au_conflit_anglophone_20201016.pdf ou 

https://www.cgvs.be/ fr et COI Focus « Cameroun. La crise anglophone : Situation des anglophones » du 

15 mai 2019) que ce pays est actuellement affecté par une crise appelée « crise anglophone ». Il s’agit 

toutefois d’un conflit localisé, qui se limite principalement aux deux régions anglophones du Nord-Ouest 

et du Sud-Ouest. La zone francophone du Cameroun n’est pas affectée par les violences liées à la crise 

anglophone, mis à part quelques incidents isolés. Il ressort donc clairement des informations que la 
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violence liée à la crise anglophone est actuellement d’une ampleur très limitée dans la partie francophone 

du pays et qu’elle n’est pas généralisée. Dès lors, l’on ne peut pas affirmer qu’un civil, du seul fait de sa 

présence, y court un risque réel de subir une atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les informations 

disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du Cameroun, plus 

précisément dans la région du Littoral dont vous vous déclarez être originaire, ne répond pas aux critères 

définis à l’art. 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une protection dans la situation 

exceptionnelle où la violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé atteint un niveau tel qu’il y a de 

sérieux motifs de croire que, s'il était renvoyé dans le pays en question, ou en l’espèce dans la région en 

question, un civil y serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque réel de subir une atteinte grave 

telle que visée à l’article 48/4 §2 c) précité.  

 

En conclusion, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate que vous 

n’êtes pas parvenu à démontrer les motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la 

présente requête. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, 

d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951.  

 

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes 

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 

2. La requête et les éléments nouveaux 

 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 

faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 

 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à 

titre subsidiaire, de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire ; à titre plus subsidiaire, elle sollicite 

l’annulation de la décision querellée. 

 

2.5. La partie requérante joint un élément nouveau à sa requête.  

 

2.6. Par le biais d’une note complémentaire datée du 7 octobre 2022 et reçue le 10 octobre 2022, la partie 

défenderesse expose un élément nouveau au dossier de la procédure. Le Conseil observe qu’il s’agit 

simplement d’une actualisation de la documentation, relative à la crise anglophone au Cameroun, à 

laquelle se réfère l’acte attaqué. 

 

 

3. L’observation liminaire 

 

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au regard 

des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les articles 

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de 

Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de ces dispositions. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
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4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par la protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 

de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ». 

 

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif et sont 

pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, estime que ces motifs suffisent à conclure que le requérant 

n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, 

paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de 

convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande de protection internationale qu’il remplit 

effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations 

du requérant et les documents qu’il exhibe ne sont pas, au vu des griefs soulevés dans la décision 

querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des faits réellement vécus, en particulier qu’il 

serait bisexuel et qu’il aurait rencontré des problèmes dans son pays d’origine en raison de son orientation 

sexuelle. 

 

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de 

l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.  

 

4.4.1. À l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général a 

instruit de façon appropriée la présente demande de protection internationale et qu’il a procédé à une 

analyse adéquate des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe, lesquelles ont été 

correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Du reste, sur 

la base de son analyse et sans devoir interroger davantage le requérant sur les violences qu’il dit avoir 

subies, l’arrestation, la détention et la fuite alléguées, le Commissaire général a pu légitimement conclure 

que les problèmes que le requérant invoque ne sont aucunement établis et qu’il n’existe pas, dans son 

chef, une crainte fondée de persécution. Le Conseil ne peut dès lors se satisfaire d’arguments qui se 

bornent à répéter ou paraphraser les dépositions antérieures du requérant. Par ailleurs, la crédibilité 

générale du requérant n’ayant pu être établie, il ne peut davantage se prévaloir du bénéfice du doute, 

sollicité en termes de requête. Enfin, le Conseil considère que la motivation de la décision querellée est 

adéquate et suffisante : la partie défenderesse a fourni au requérant une connaissance claire et suffisante 

des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée. 

 

4.4.2. Les explications factuelles avancées en termes de requête ne sont pas plus susceptibles de 

restaurer la crédibilité défaillante du récit du requérant. Ainsi, les affirmations tendant à présenter comme 

plausibles les circonstances qui entourent la découverte de sa bisexualité alléguée par le requérant ne 

convainquent pas le Conseil. En particulier, ni la prise de risque dont aurait fait preuve Sando, ni la réaction 

du requérant face aux avances faites par ce dernier ne sont rendues crédibles par le caractère ouvert 

dont le requérant se prévaut, par la relation de dépendance qu’il décrit vis-à-vis de Sando, ou par l’ivresse, 

pas plus que par le contexte international dans lequel les deux hommes auraient évolué. Quant au climat 

particulièrement libéré qui, aux dires du requérant, règne au sein de l’AEL, les sources avancées en 

annexe de requête ne sont pas de nature à l’établir, celles-ci étant de portée générale. Aucun élément 

n’est d’ailleurs apporté par la partie requérante pour démontrer in concreto la réalité de ses dires ; dès 

lors, il ne peut pas plus être tenu pour établi que le requérant ait entretenu des relations avec d’autres 

collègues durant son périple vers l’Europe. En ce qui concerne les problèmes que le requérant aurait 

rencontrés au Cameroun, la circonstance – non établie du reste – que son ex-compagne vive en Tunisie 

ne permet en rien de croire que ceux-ci sont bien advenus, eu égard au caractère généralement peu 

crédible des propos du requérant. 

 

4.4.3. Quant aux divers éléments avancés pour tenter de justifier la faiblesse des propos du requérant, ils 

ne parviennent pas plus à emporter la conviction du Conseil. Ainsi notamment, le fait que la relation que 

le requérant et Sando aurait entretenue ne fût que de nature charnelle n’explique pas la pauvreté des 

propos recueillis au cours de la procédure. De même, il n’est pas cohérent, au vu du climat 

particulièrement libéré que décrit le requérant au sein de la société qui l’employait – tenu pour non crédible 
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par ailleurs –, qu’il n’ait pas osé demander des nouvelles du partenaire qu’il avait été contraint de quitter 

dans des circonstances plus que préoccupantes, alors même que ce partenaire était un des cadres de 

cette entreprise. Enfin, l’on ne peut déduire des éléments invraisemblables qui ressortent des notes 

d’auditions du requérant que celui-ci restitue un récit fidèle à la réalité au prétexte qu’ils ne peuvent être 

inventés dès lors qu’ils le desservent dans sa procédure de demande d’asile. De même, l’absence 

apparente de motif à quitter le Cameroun ne peut suffire à rétablir la crédibilité du récit présenté par le 

requérant. Plus encore, l’ancienneté des faits – relatives – et les troubles psychologiques allégués 

qu’avance le requérant ne sont pas de nature à renverser ces constats. 

 

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée 

par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements 

qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en tout 

hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Spécialement, autant l’analyse 

de la situation générale des homosexuels au Cameroun que celle du risque encouru par le requérant en 

cas de retour dans son pays d’origine perdent tout objet, dès lors que son homosexualité ne peut être 

tenue pour établie et qu’aucun élément ne peut laisser croire qu’il serait assimilé, par la population ou les 

autorités de son pays d’origine, à un membre du groupe social déterminé que constituent les homosexuels 

camerounais. Le Conseil rappelle à cet égard que, dans le cadre de la compétence de pleine juridiction 

qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen 

et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire 

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 

l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne 

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, 

pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».  

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves : 

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou le personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de 

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des 

mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays 

d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, 

§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des 

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence 

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des atteintes 

graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un 

examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre 

conclusion quant au fond de la demande. 

 

6. La demande d’annulation 

 

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer de 

tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande protection internationale. La demande 

d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt octobre deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


